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Extension du bénéfice de la campagne double aux militaires des autres armes
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Texte de la question

M. Hubert Brigand appelle l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la
demande exprimée par plusieurs associations d'anciens combattants de sa circonscription concernant
l'extension du dispositif de la campagne double à l'ensemble des armes. Ces associations soulignent que les
personnels de la marine nationale bénéficient, depuis un décret du 17 octobre 2017, de la comptabilisation en
campagne double de certaines périodes d'opérations, permettant ainsi une prise en compte plus juste des
risques et des sujétions particulières auxquels ils ont été exposés. Elles s'interrogent toutefois sur l'absence
d'extension de ce dispositif à l'ensemble des militaires engagés dans des conditions comparables, notamment
dans l'armée de terre, l'armée de l'air et de l'espace, ainsi que la gendarmerie. Les représentants du monde
combattant rappellent que de nombreux soldats de ces autres armes ont participé à des opérations extérieures
dans des environnements de combat ou de haute intensité, partageant les mêmes dangers, les mêmes
contraintes opérationnelles et les mêmes charges psychologiques que leurs camarades de la marine. Ils
considèrent qu'une différence de traitement entre les forces ne peut être justifiée dès lors que les conditions
d'exposition sont identiques ou similaires. Ils demandent donc l'instauration d'une mesure d'équité consistant à
étendre le bénéfice de la campagne double à tous les militaires ayant servi dans des zones ou missions ouvrant
droit à ce dispositif, indépendamment de leur arme ou de leur formation d'origine. Aussi, il lui demande ses
intentions sur cette question, et savoir si une harmonisation du dispositif de la campagne double au profit des
militaires des autres armes est envisagée, afin de garantir une égalité de reconnaissance entre tous ceux qui ont
assumé des missions relevant du même niveau d'engagement et de danger.
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